
Antibes-Juan-les-Pins

L'HOMME
IMPECCABLE

Prêt-à-porter du 38 au 68
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LIQUIDATION
TOTALE

Derniers jours
Fermeture définitive le 30 juin 2011

14 , Rue de la République - ANTIBES
04.93.34.06.44

Pantalon ................................... 25 �

Chemise ................................... 15 �

Bermuda .................................. 15 �

Pull ............................................... 20 �

Par-dessus / blouson ..... 50 �

ENCORE + DE REMISES !

Grand Choix dans les tailles
54 à 68

«La reprise économique semble un
peu plus précoce que prévue.

Dans ce contexte et si on continue à
faire des efforts, on pourra peut-être ré-
tablir une partie des abattements avant
la fin du mandat. » Cette déclaration,
faîte par le maire Jean Leonetti, lors
du dernier conseil municipal devrait
ravir tous ceux qui ont vu leur taxe
d’habitation bondir en 2009, à la suite
de la suppression de deux abatte-
ments facultatifs et de la hausse du
taux d’imposition de 4,18 %.
À l’époque, en pleine crise financière,
il s’agissait pour la mairie de faire
face à la baisse des recettes. En gros,
la diminution des taxes sur les casi-
nos et des droits de mutation(1), lais-
sait un trou de 10 millions d’euros
dans le budget municipal.
Mais au final, cette hausse de l’impo-
sition locale, les économies réalisées,
le retour à la hausse des droits de mu-
tation (+1,2 million), l’augmentation
du produit des amendes (300000
euros) ou encore la hausse des bases
fiscales décidée au plan national
(+500000 euros) se traduisent dans le
budget par un excédent de 12 mil-
lions d’euros.

Les services étudient

Ce qui a fait bondir l’élu d’opposi-
tion pour la Gauche et l’Écologie, Gé-
rard Piel, qui demande à la Ville « s’il
était nécessaire de supprimer les abat-
tements alors que vous n’êtes pas ca-
pable de consommer ce que vous
votez?» Pour lui, la gestion en bon
père de famille, souvent mise en
avant par le maire, « en prend un
coup !» Jean Leonetti, réfute cet argu-
ment. « Si nous avons fait des écono-
mies, c’est pour augmenter notre capa-
cité d’autofinancement. Les prélève-
ments, c’est un autre débat, d’autant
que les taux antibois sont moins élevés
que dans les villes comparables. »
Malgré tout, le maire envisage, « j’ai
demandé aux services de l’étudier », de
rétablir une partie de ces abatte-
ments avant la fin de son mandat. Ce
qui devrait entraîner mécaniquement
une baisse de la fiscalité. Sans ou-
blier que la diminution sera moins
élevée que l’augmentation de 2009.

LUDOVIC LAURENTI
llaurenti@nicematin.fr

(1). Taxe perçue par les collectivités territoriales sur les ventes
de biens immobiliers.

 La hausse des recettes et des droits de mutation
pourraient inciter la mairie à baisser les impôts avant 2014

Les abattements fiscaux
bientôt de retour?

C’est au bout d’un che-
min, entouré de ver-

dure, que l’on accède par la
Route de Grasse, au siège
d’Univalom, le syndicat
mixte pour la valorisation
des déchets ménagers. Der-
rière les barrières de sécu-
rité, se dresse le bâtiment.
Avec son ossature en bois et
ses hublots en guise de fenê-
tres, il donne l’illusion d’un
navire échoué dans la na-
ture. Dans la salle de réu-
nion, d’immenses baies vi-
trées offrent une vue impre-
nable sur la forêt. Pour
suivre l’air du temps et ré-
pondre aux nouvelles nor-
mes imposées par le Gre-
nelle de l’environnement,
l’édifice est approuvé basse
consommation. L’architecte
de ce projet, Bernard Fau-
roux, de la société SARL
d’architecture et urbanisme,
a souhaité créer un espace
de travail ouvert sur l’exté-
rieur. « Je n’aime pas les es-
paces cloisonnés. Il faut de la
lumière et de la transpa-
rence », témoigne-t-il. Le lieu
a été inauguré par sa prési-
dente, Josette Balden, en
présence du député-maire
et président de la CASA,

Jean Leonetti, des maires
des communes de Mougins,
Le Cannet, Théoule, Mande-
lieu-la-Napoule et du séna-
teur-maire de Valbonne,
Marc Daunis. Univalom
traite les déchets de 263000
habitants répartis sur les
quatre communes. Ces der-
niers, recyclés, permettent
de fournir en électricité près
de 10000 foyers. Josette Bal-
den est heureuse d’avoir
ainsi pu transformer une
usine de retraitement « qua-
dragénaire », par une usine
performante de « revalori-
sation ». Ces nouveaux lo-

caux administratifs suivent
selon elle, le développement
important du syndicat en-
trepris depuis 2004.
La prochaine étape du ré-
aménagement concernera
la voie de sortie de l’entre-
prise, jugée dangereuse.
Celle-ci, située sur une route
limitée à 90 km/heure, pro-
voque de nombreux acci-
dents : « Il faut absolument
sécuriser et simplifier cette
voie d’insertion. Pour cela,
nous disposons d’un million
d’euros débloqués par Uni-
valom. Nous espérons aussi
obtenir des subventions », af-

firme Josette Balden.
Cette visite, organisée en
présence du personnel du
site, a été ponctuée par les
commentaires du député-
maire. Ce dernier remar-
quant la présence d’un bar-
becue au charbon sur la ter-
rasse réservée au personnel
a expliqué, d’un air amusé
qu’il faut « faire attention,
car cela émet de la dioxine.
Si des relevés sont effectués,
certains vont vous accuser
de pollution. »

AURELIE LOHEAC
alauheac@nicematin.fr

Un bâtiment de verre
et de bois pour Univalom

Environnement

Le nouveau siège social d’Univalom. (Cyril Dodergny)


